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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant :

L’article L. 112-1 du code de l’action sociale et des familles est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :

« Le  Gouvernement  présente  tous  les  trois ans  au  Parlement  le  rapport  prévu  à 
l’article 44 (b) de la convention internationale des droits de l’enfant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La Convention internationale des droits de l’enfant prévoit qu’un rapport soit établi sur les 
mesures prises par chaque pays signataire de la convention.

Ce rapport doit être présenté devant le Parlement.


